
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du lundi 9 mars 2026 

Commission restreinte 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est 
susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions 
de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre IV, article 31.1. 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
 

 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES FOOT ANIMATION 

 
LA COMMISSION RECLAME POUR LA 1ERE ET DERNIERE FOIS LA FEUILLE DE MATCH 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

NON ENVOI DE L’ORIGINAL DE LA FEUILLE DE MATCH OU DE SA COPIE DANS LES 48H 
Article 44.- Feuilles de Match. 
44.1 - Feuille de match non réglementaire ou en retard : amende fixée à l’annexe 2 du R.S.G. du District 
Seine et Marne de Football. 

 
 

Rappels : 
 
1) Pour les plateaux des catégories U6/U7 et U8/U9, il est rappelé au club organisateur de ne pas oublier de 

transmettre la feuille d’organisation précisant le nom des équipes avec le nombre de joueurs pour chacune 
d’entre elles 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

54691494 08/03/26 
CRIT 55 

ANS 
Poule D ROISSY BRIE ANTILLAIS 40 

GRETZ TOURNAN SC 
40 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
 

RAS 
 

 
MATCH PERDU A L’EQUIPE RECEVANTE APRES UNE RECLAMATION : 
Considérant la non réception des feuilles de match ci-dessous suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€) : 

 
 

ERRATUM 
PV du 02/03/26 
 
FESTIFOOT U6/U7 à A VAL DE FRANCE 
Reprise du dossier 
Lecture du mail du club de VAL DE FRANCE 
*La commission annule l’amende 
 
MATCH 5310779  
Reprise du dossier 
Lecture du mail du club de LAGNY MASSAGERS 
*La commission annule l’amende 
 
 

FORFAITS 
 

MATCH 55129371 BAGNEAUX NSP 31 – LIEUSAINT AS 31 CRIT ESPOIR U9 poule A du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de LIEUSAINT AS avisant du forfait de son équipe 
* 2ème Forfait avisé 
 
MATCH 55130236 LOING FCI 22 – LE MEE SPORTS 24 CRIT ESPOIRS U10 poule R du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de LE MEE SPORTS avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 
MATCH 55130119 MELUN FC 23 – GRETZ TOURNAN SC 24 CRIT ESPOIRS U10 poule Q du 
14/03/26 
Lecture du courriel du club de GRETZ TOURNAN SC avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 
MATCH 55130889 ST THIBAULT 21 – VILLENOY AC 21 CRIT U10 EXCELLENCE Poule G du 
14/03/26 
Lecture du courriel du club de VILLENOY AC avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 
MATCH 55127927 ANNET /SMARNE 1 – FC MONTHYIN 1 CRIT ESPOIRS U11 Poule N du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de FC MONTHYON avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

55130791 21/02/26 
CRIT. U11 

EXC 
Poule G LAGNY MESSAGERS 1 ST THIBAULT FC 1 

55123612 21/02/26 
CRIT U12 
ESPOIRS 

Poule F F.C.C.N. 21 
CHANGIS ST JEAN 

USSY 21 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 55130480 MORMANT FC 1 – MITRY COMPANS GOELLY 1 CRIT U11 EXCELLENCE Poule 
C du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de MITRY COMPANS GOELLY avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 

 
MATCH 55130524 CLAYE SOUILLY 1 – MONTEREAU ASA 1 CRIT U11 EXCELLENCE Poule D du 
07/03/26 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de MONTEREAU ASA 1 ne s’est pas présentée 
* 1er Forfait non avisé 
 
MATCH 55122705 PAYS FONTAINEBLEAU 22 – VILLEPARISIS USM 21 CRIT U12 EXCELLENCE 
Poule D du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de VILLEPARISIS USM avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 
 
MATCH 55125651 LE MEE 2 – GRETZ TOURNAN SC 2 CRIT ESPOIRS U13 Poule H du 14/03/26 
Lecture du courriel du club de GRETZ TOURNAN SC avisant du forfait de son équipe 
* 2ème Forfait avisé 
 
MATCH 55126181 CHATELET EN BRIE 1 – VAL DE L’YERRES 1 CRIT ESPOIRS U13 Poule O du 
14/03/26 
Lecture du courriel du club de VAL DE L’YERRES avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 
 
MATCH 54691561 CESSON VSD 41 – ENT. PRESLES/CHEVRY 40 CRIT 55 ANS Poule D du 
156/03/26 
Lecture du courriel du club de PRESLES EN BRIE avisant du forfait de son équipe 
* 1er Forfait avisé 

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS 

CHAMPIONNATS / COUPES 
 

 
Week-end du 8 et 9 mars 2026 

 
MATCH 54748583 FCVB 1 – VERNEUIL L’ETANG 1 SENIORS D2 FUTSAL du 08/03/26 
Demande de modification de date par courriel du club de FCVB pour disputer la rencontre le 03/05/26 
au lieu du 08/03/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

Week-end du 14 et 15 mars 2026 
 

MATCH 55123963 SENART MOISSY 1 – VAL D’EUROPE FC 1 CRITERIUM FEMININS U11 Poule 
B du 14/03/26 
Demande de modification de date par FOOTCLUBS du club de VAL D’EUROPE pour disputer la 
rencontre le 18/04/26 au lieu du 14/03/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55127144 MITRY COMPANS GOELLY 4 – US VAIRES 4 CRIT ESPOIRS U11 Poule C du 
14/03/26 
Demande de modification de date par courriels du club de MITRY COMPANS GOELLY pour disputer 
la rencontre à une date ultérieure 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
MATCH 55130528 NANGIS 1 – CLAYE SOUILLY 1 CRIT U11 EXCELLENCE Poule D du 14/03/26 
Demande de modification de date par courriels du club de CLAYE SOUILLY pour disputer la rencontre 
à une date ultérieure 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55125421 US VAIRES 77 2 – MITRY COMPANS GOELLY 1 CRIT  ESPOIRS U13 Poule D 
du 14/03/26 
Demande de modification de date par courriels du club de MITRY COMPANS GOELLY pour disputer 
la rencontre à une date ultérieure 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

 
MATCH 55127556 FC GUIGNES 1 – DAMMARIE LES LYS 1 CRIT FEMININ SENIORS Poule B du 
14/03/26 
Demande de modification de date par courriel du club de GUIGNES FC pour disputer la rencontre à 
une date ultérieure 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

MATCH 55126787 CRECY FC 1 – US VAIRES 77 1 CRIT FEMININ SENIORS Poule A du 14/03/26 
Demande de modification de date par courriel du club de VAIRES 77 US pour disputer la rencontre le 
11/04/26 au lieu du 14/03/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

MATCH 54691101 ES SAINT SOUPPLETS 41 – MOUSSY NEUF ES 40 CRIT 55 ANS Poule A du 
15/03/26 
Demande de modification de date par courriel du club de MOUSSY NEUF pour disputer la rencontre 
le 19/03/206 à 20H30 au lieu du 15/03/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

Week-end du 21 et 22 mars 2026 
 

MATCH 55124090 VILLEPARISIS USM 1 – US VAIRES 77 1 CRITERIUM FEMININS U13 Poule A 
du 21/03/26 
Demande de modification de date par FOOTCLUBS du club de VILLEPARISIS USM pour disputer la 
rencontre le 18/03/26 à 18H00 au lieu du 21/03/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

 
MATCH 55127481 FONTENAY TRESIGNY 1 – FC GUIGNES 1 CRIT FEMININ SENIORS Poule B 
du 21/03/26 
Demande de modification de date par courriel du club de FONTENAY TRESIGNY pour disputer la 
rencontre à une date ultérieure 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

Week-end du 4 et 5 avril 2026 
 

MATCH 55126794 PORT DE LOURCQ MITRY 1 – US VAIRES 77 1 CRIT FEMININS SENIORS 
Poule A du 04/04/26 
Demande de modification de date par courriel du club de US VAIRES 77 pour disputer la rencontre le 
25/04/26 au lieu du 04/04/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 

Week-end du 11 et 12 avril 2026 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

MATCH 55513038 FONTENAY TRESIGNY 1 – US VAIRES 1 COUPE CRITERIUM SENIORS du 
11/04/26 
Demande d’inversion de modification de date par FOOTCLUBS du club de FONTENAY TRESIGNY 
pour disputer la rencontre le 31/03/2026 à 21H00 sur les installations de VAIRES S/SMARNE au lieu 
du 11/04/26 

     ACCORD DU CLUB ADVERSE ET DE LA COMMISSION 
 
 

 
 
 

COUPES U15F et U18F 

Dates retenues pour la Coupe 77 U18F et U15F : 

COUPE U18F (nouveau calendrier) 

 Le mercredi 18/03/26 (1/4 de finale)  
 Le samedi 4/04/26 (1/2 finale) 
 Le dimanche 03/05/26 (finale) 

COUPE U15F 

 Le samedi 07/03/26  (1/4 de finale)  
 Le samedi 4/04/26 (1/2 finale) 
 Le dimanche 03/05/26 (finale) 

Nous vous rappelons que les compétitions de ligue sont prioritaires. 

Dès lors, toute rencontre de Coupe U18F ou U15F entrant en concurrence avec une rencontre 
de compétition de Ligue devra être avancée et disputée avant la date concernée, celle-ci 
constituant une date butoir. 

 
 


